
La complicité, pas la dette
base pour une solidarité anarchiste



Si nous avons décidé de traduire ce texte plutôt théorique de Willful Disobedience, c’est parce que celui-ci
trouve une résonance directe avec la réalité pratique quotidienne, qui alimente les discussions entre anarchistes et
marxistes, entres anarchistes et communistes libertaires.Quiconque souhaite conjurer le gauchisme et l’activisme
doit pouvoir se poser ces questions là. Considérer que « la liberté des autres étend la mienne à l’infini » n’est pas
considérer que « la liberté des autres s’arrête là où commence la mienne ». Il y a là deux conceptions opposées de
la liberté. Au delà du fait que la première hypothèse s’affirme, contrairement à la seconde, en positif, la seconde
définit la liberté sous un angle répressif et limitant. Il faut également pouvoir enfin se débarrasser des notions
de « combat contre les privilèges » comme il faut se libérer des luttes « pour des droits », qui ne font que nous
enchaîner un peu plus.

Non Fides

Aucun de nous ne doit rien à personne. Cela devrait être un principe directeur derrière toute pratique
anarchiste. Tous les systèmes de pouvoir, toutes les hiérarchies et toutes les relations économiques sont justifiés
par l’idée que chacun d’entre nous, en tant qu’individu, doit son existence à la collectivité qu’est cet ordre social.
C’est une dette sans fin, une obligation éternelle qui ne peut jamais être remplie, qui nous garde enchaînés
à un cycle d’activité qui maintient cette société. En tant qu’anarchistes et qu’insurrectionnalistes, notre but
est précisément le complet renversement de ce cycle d’activité, des relations sociales qui gouvernent nos vies.
Quelle meilleure occasion pour commencer, que le refus absolu du plus basique des principes économiques et
politiques : la dette.
Malheureusement, une grande partie de la lutte sociale en cours se base elle-même sur des suppositions

économiques et/ou politiques, et particulièrement sur celle de la dette. Les gens parlent de réparations, de
dédommagements, d’obtenir ce que l’on nous doit, ce qui est de droit. Cela s’entend même dans la façon dont
nous parlons de lutte des classes quand l’idée ”de reprendre ce qui nous appartient” est utilisée pour signifier
que nous avons un droit parce que nous l’avons « gagné » - c’est-à-dire, l’idée que « le produit doit appartenir à
celui qui le produit ». Cette façon de concevoir la lutte des classes reste fermement implantée dans l’économie,
qu’il est dans notre intérêt de détruire.

La méthodologie économique et politique de la lutte oppose le privilège au droit. De cette manière, il suppose
que l’individu est dépendant d’un pouvoir supérieur, le pouvoir qui accorde les droits et les privilèges (c’est-à-dire,
l’ordre social existant). En fait, les droits et les privilèges sont vraiment la même chose : des libertés limitées
qu’un pouvoir supérieur accorde à un individu en raison d’une certaine valeur inhérente ou gagnée que ce
pouvoir reconnaît en lui. Ainsi, l’opposition du droit et du privilège est une fausse opposition. Elle n’est rien de
plus qu’un désaccord sur la façon dont le pouvoir devrait nous valoriser et un appel à lui pour une reconnaissance
de notre valeur. Une lutte pour des droits n’est rien de plus qu’une lutte pour se vendre à un meilleur prix. Au
maximum de sa radicalité, cela devient la tentative de vendre tout le monde au même prix. Mais certains d’entre
nous ne veulent pas être vendus du tout.

L’espèce de « solidarité » que cette méthode de lutte induit est une relation de service basée sur le concept de
dette. Quand vous exigez que je renonce à «mon privilège », vous n’êtes pas juste en train de me demander de
sacrifier quelque chose à votre conception de la lutte. Plus significativement, vous supposez que je reconnais ce
privilège, me définissant en des termes nécessaires pour le gagner, par concession.
Pour utiliser un exemple, disons que vous exigez que je renonce à mon privilège masculin. Il y a quelques

suppositions dans cela :

1. que je me vois essentiellement comme masculin ;

2. que je possède ce privilège et peut ainsi en disposer comme je le souhaite ; et

3. que je vous le dois, c’est-à-dire, que j’ai une dette envers vous en raison de ma masculinité.
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Mais ce n’est pas le cas, en fait, je ne me vois pas uniquement comme un homme, mais comme un individu
unique, comme moi-même.

Vous pouvez répondre avec justesse que cette société sexiste, néanmoins, me perçoit effectivement uniquement
comme un homme et m’accorde des privilèges spécifiques qui vont à votre détriment. Mais concrètement nous
voyons que je ne possède pas ce privilège, pas plus que je ne possède la masculinité qui m’est accordée. Tout
cela m’est imposé par l’ordre social. Le fait qu’ils puissent fonctionner à mon avantage par rapport à vous n’en
font pas moins une imposition à moi, à mon individualité. En fait, cet avantage agit comme un dessous de table
par lequel les dirigeants de cette société essayent de me persuader de ne pas m’unir avec vous contre lui. Mais
ce dessous de table fonctionnera uniquement si je perçois l’avantage du privilège masculin qui m’est accordé
par cette société comme étant de plus grande valeur pour moi que ma capacité à définir ma propre sexualité, et
créer mes propres relations avec d’autres de n’importe quel genre, et en mes propres termes.
Quand je reconnais cette société comme mon ennemi, je reconnais tous les privilèges et les droits qu’elle

accorde à ses ennemis comme des impositions et des limitations qu’elle impose à mon individualité. Puisque
le privilège masculin est quelque chose d’accordé et donc, défini et appartenant à l’ordre social, même si nous
restons dans la structure économique et politique de la lutte, ce n’est pas moi, mais cet ordre social qui a une
dette envers vous. Mais comme nous l’avons vu, les concepts de « privilège » et de « droit » dépendent de l’idée
d’un distributeur légitime qui se tient au-dessus de nous et décide de ce que nous méritons. L’ordre social est ce
distributeur. Ainsi, il ne peut être dit qu’il vous doit quoi que ce soit. Il distribue ce qu’il possède en ses termes, et
si vous n’êtes pas d’accord avec ces termes, cela ne fait pas de vous son créancier, mais son ennemi. Et seulement
en tant qu’ennemi de cet ordre social, pouvez-vous être véritablement l’ennemi du privilège, mais alors, vous
devenez aussi l’ennemi du « droit ». Tant que vous ne décidez pas de rétablir le « droit » en faisant appel à une
autorité supérieure, comme par exemple une meilleure « société future », vous serez en position de pouvoir
enfin commencer la lutte pour faire de votre vie votre propre vie. À ce niveau de conflictualité totale à l’ordre
social existant, nous pouvons nous rencontrer et nous unir dans la vraie solidarité, basée sur la mutualité, la
réciprocité et la complicité, unissant nos efforts pour renverser cette société.

En fin de compte, toute forme de solidarité qui repose sur des bases politiques et économiques – la dette, les
droits et les devoirs, le sacrifice et le service – ne peut être considérée comme de la solidarité, au sens anarchiste.
D’une perspective économique et politique, la « liberté » est un terme quantitatif se référençant simplement à la
baisse des restrictions. Cette vision est résumée dans la déclaration : « votre liberté s’arrête là où commence la
mienne ». Cette « liberté » est celle des frontières et des limites, de la contraction et du soupçon - la « liberté »
sacrée de la propriété privée. Elle fait de chacun d’entre nous le maton de l’autre – une triste base pour la
solidarité.
Mais la conception anarchiste de la liberté est quelque chose de qualitativement différent de la restriction.

C’est notre capacité, celle des individus, à créer nos vies en nos propres termes dans la libre-association avec
d’autres de notre choix. Quand nous concevons la liberté de cette façon, il y a le potentiel de se rencontrer
d’une telle façon que la liberté de chacun d’entre nous s’étend quand elle rencontre la liberté de l’autre. C’est
la base de la mutualité ; notre vivre ensemble améliore chacun de nous. Mais dans le monde tel qu’il existe
actuellement, il y en a beaucoup avec qui une relation de mutualité n’est pas possible. Ceux qui détiennent le
pouvoir social et politique, ceux qui conservent la richesse comme leur propriété sacrée, ceux dont la tâche
sociale est de maintenir l’ordre de la domination et tous ceux qui passivement supportent cet ordre limitent
ma liberté, sapent ma capacité à créer ma propre vie en mes propres termes et de librement m’associer avec
d’autres pour réaliser ce but. Les maîtres de ce monde et leurs chiens de garde imposent leurs termes à ma vie,
me forçant à des associations prédéterminées. La seule relation possible avec eux et avec l’ordre social qu’ils
soutiennent est l’inimitié, l’hostilité totale et permanente. Je découvre la base pour la mutualité précisément
dans ceux qui sont les ennemis des dirigeants de ce monde et de leurs laquais, ceux qui s’efforcent de reprendre
leurs vies et de les vivre selon leurs propres termes. Et c’est là que la mutualité - le principe que la liberté des
autres étend la mienne - devient la complicité. La complicité est la réunion d’efforts dans le but d’étendre la
capacité à l’autodétermination individuelle contre ce monde de domination.

C’est la reconnaissance active que la rébellion spécifique d’autres étend ma propre liberté, qui me permet de
trouver des façons d’agir ensemble avec ces autres contre les forces de domination et le contrôle social. Il n’est
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pas nécessaire de connaître personnellement ces autres, ils peuvent très bien porter leurs luttes une moitié de
globe plus loin. Il est seulement nécessaire de reconnaître notre propre lutte dans la leur et d’avoir une action
appropriée là ou nous sommes. Ni par charité, ni par sens du devoir, mais pour nous-mêmes.

«Nous ne nous devons rien, pour ce que je semble vous devoir,
Je dois surtout à moi-même. »
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